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demande de subvention et des pièces justificatives. Lors-
que la vérification des pièces justificatives doit être
effectuée dans les locaux de l’organisme, le ministère
des Transports procède, dans les deux mois suivant la
présentation de la demande de subvention, au versement
provisoire d’un montant représentant 90 % de la sub-
vention prévue. Le solde, s’il y a lieu, est versé lorsque
la vérification est terminée. Les subventions versées en
trop, s’il en est, sont récupérées sur le premier verse-
ment de subvention prévu pour l’organisme.

À la fin de la cinquième année, le ministère des Trans-
ports procède à la récupération des sommes versées en
trop lorsque les conditions au regard de la contribution
municipale exigée en vertu de l’article 4 f ne sont pas
respectées. Les sommes versées en trop en vertu de
l’article 13 sont récupérées dès que les conditions en ce
qui a trait à l’augmentation de la contribution munici-
pale et du coût des contrats ne sont pas respectées ou dès
que le versement de la subvention de la SOFIL a pour
effet de créer une situation de surplus budgétaire pour
un organisme.

Aucun intérêt n’est exigible sur les subventions à
verser ou à récupérer.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

15. Pour bénéficier des subventions offertes par le
présent programme d’aide, l’organisme doit émettre les
titres de transport sans faire de distinction en fonction
du lieu où habitent les utilisateurs. La SOFIL peut retar-
der, sans payer d’intérêts, le versement d’une subven-
tion à un organisme ou réduire ou annuler une somme à
laquelle par ailleurs il aurait droit lorsque celui-ci :

a) sans motif valable, donne des services de moins
bonne qualité ou impose des tarifs plus élevés pour les
utilisateurs de son réseau résidant hors de son territoire ;

b) impose des conditions inacceptables à un autre
organisme de transport en commun qui souhaite utiliser
une infrastructure ou un équipement subventionné, ou
refuse d’entreprendre, dans un délai raisonnable, les
démarches en vue d’en venir à un accord.

16. L’autorisation ou le versement des subventions
est soumis aux conditions suivantes :

a) l’aliénation d’un bien d’une valeur de plus de
25 000 $ subventionné en vertu du présent programme
doit être autorisée par le ministre des Transports.
L’organisme doit informer le ministre des Transports de
l’aliénation de tout bien subventionné d’une valeur de
25 000 $ et moins ;

b) le premier tarif et tout autre tarif exigé pour l’utili-
sation d’un stationnement d’incitation subventionné doit
être autorisé par le ministre des Transports ;

c) les organismes doivent transmettre au ministère
des Transports les données opérationnelles et financières
nécessaires au processus d’évaluation de programme ;
les modalités d’application, les formulaires, les procé-
dures administratives ainsi que les modalités de calcul,
de financement et de versement relatives au présent
programme sont déterminés par le ministre des Trans-
ports.
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Décret 116-2007, 14 février 2007
CONCERNANT l’institution par la Société du Palais
des congrès de Montréal d’un régime d’emprunts à
long terme auprès du ministre des Finances, à titre de
gestionnaire du Fonds de financement

ATTENDU QUE la Société du Palais des congrès de
Montréal est une personne morale dûment constituée en
vertu de l’article 1 de la Loi sur la Société du Palais des
congrès de Montréal (L.R.Q., c. S-14.1) ;

ATTENDU QUE les paragraphes 1° et 3° de l’article 21
de cette loi prévoient que la Société du Palais des
congrès de Montréal ne peut, sans l’autorisation du
gouvernement, contracter un emprunt qui porte à plus de
500 000 $ le total de ses emprunts non encore rembour-
sés, ni prendre un engagement financier pour une somme
excédant le montant déterminé par le gouvernement ;

ATTENDU QUE la Société du Palais des congrès de
Montréal prévoit contracter des emprunts à long terme,
jusqu’à concurrence d’un montant total en cours de
46 550 000 $, et ce, jusqu’au 30 septembre 2008, auprès
du ministre des Finances, à titre de gestionnaire du
Fonds de financement ;

ATTENDU QUE l’article 78 de la Loi sur l’administra-
tion financière (L.R.Q., c. A-6.001) prévoit que les orga-
nismes qui ont le pouvoir d’emprunter peuvent, dans le
cadre d’un régime d’emprunts institué par l’organisme
et avec les autorisations ou les approbations requises par
la loi pour l’exercice de leur pouvoir d’emprunt, lorsque
ce régime établit le montant maximum ainsi que les
caractéristiques et les limites relativement aux emprunts
à y être effectués, conclure sans autre autorisation ou
approbation toute transaction d’emprunt en vertu de ce
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régime, en établir les montants et les autres caractéristi-
ques et fixer ou accepter les conditions et modalités
relatives à chacune de ces transactions ;

ATTENDU QUE la Société du Palais des congrès de
Montréal est un organisme ayant le pouvoir d’emprunter
au sens de l’article 78 de cette loi ;

ATTENDU QUE la Société du Palais des congrès de
Montréal désire instituer un régime d’emprunts à long
terme ;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la
Société du Palais des congrès de Montréal a adopté le
12 décembre 2006 une résolution, laquelle est portée en
annexe à la recommandation conjointe du ministre des
Finances et de la ministre du Tourisme, afin notamment
de demander au gouvernement de l’autoriser à instituer
un régime d’emprunts à long terme, à prendre ces enga-
gements financiers, à conclure les ententes nécessaires à
sa réalisation et à émettre en conséquence tout titre
d’emprunt ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la Société du
Palais des congrès de Montréal à instituer un régime
d’emprunts à long terme, à prendre ces engagements
financiers, à conclure les ententes nécessaires à sa réali-
sation et à émettre en conséquence tout titre d’emprunt ;

ATTENDU QU’il y a lieu, aux fins d’assurer le rembour-
sement en capital et intérêts des emprunts contractés en
vertu du régime d’emprunts précité, d’autoriser la
ministre du Tourisme, après s’être assurée que la Société
du Palais des congrès de Montréal n’est pas en mesure
de rencontrer ses obligations sur l’un ou l’autre de ces
emprunts, à verser à la Société du Palais des congrès de
Montréal les sommes requises pour suppléer à leur inexé-
cution ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation conjointe du ministre des Finances et de la ministre
du Tourisme :

QUE la Société du Palais des congrès de Montréal
soit autorisée à instituer un régime d’emprunts à long
terme, jusqu’à concurrence d’un montant total en cours
de 46 550 000 $, et ce, jusqu’au 30 septembre 2008,
auprès du ministre des Finances, à titre de gestionnaire
du Fonds de financement, à prendre ces engagements
financiers, à conclure les ententes nécessaires à sa réali-
sation et à émettre en conséquence tout titre d’emprunt ;

QUE ce régime d’emprunts à long terme comporte les
limites, les modalités, les caractéristiques et les condi-
tions apparaissant à la résolution dûment adoptée par la
Société du Palais des congrès de Montréal le 12 décembre

2006 et portée en annexe à la recommandation conjointe
du ministre des Finances et de la ministre du Tourisme,
ces limites, modalités, caractéristiques et conditions étant
approuvées ;

QUE, aux fins d’assurer le remboursement en capital
et intérêts des emprunts contractés en vertu du régime
d’emprunts précité, la ministre du Tourisme, après s’être
assurée que la Société du Palais des congrès de Montréal
n’est pas en mesure de rencontrer ses obligations sur
l’un ou l’autre de ces emprunts, soit autorisée à verser à
la Société du Palais des congrès de Montréal les sommes
requises pour suppléer à leur inexécution.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Décret 118-2007, 14 février 2007
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise aux conférences provinciale-
territoriale et fédérale-provinciale-territoriale des
ministres responsables du sport, du loisir et de l’acti-
vité physique qui se tiendront à Whitehorse (Yukon),
les 21 et 22 février 2007

ATTENDU QUE se tiendront à Whitehorse (Yukon), les
21 et 22 février 2007, une conférence provinciale-
territoriale et une conférence fédérale-provinciale-
territoriale des ministres responsables du sport, du loisir
et de l’activité physique ;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence minis-
térielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est cons-
tituée et mandatée par le gouvernement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport
et du ministre responsable des Affaires intergouverne-
mentales canadiennes, de la Francophonie canadienne,
de l’Accord sur le commerce intérieur, de la Réforme
des institutions démocratiques et de l’Accès à l’informa-
tion :

QUE monsieur Claude Mailhot, sous-ministre adjoint
au loisir et au sport du ministère de l’Éducation, du
Loisir et du Sport, dirige la délégation québécoise à ces
conférences ;
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